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CHeF de Mission 

ÉTude de FonCTions & rÉMunÉrATions AudiT, ConseiL & experTise

 ■ eVoLuTion

• directeur(trice) de Mission

• expert Comptable

• directeur(trice) Comptable en entreprise

• responsable Administratif(ve) et Financier(ère)

 ■ GriLLe de sALAires

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 32  36 40  40 48 55

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent
le fi xe, le variable et les avantages.

©
 p

ag
e 

pe
rs

on
ne

l

 ■ desCripTion

• Gestion d’un portefeuille de clients diversifi és (en audit et / ou en expertise)

• Garant(e) de la fi abilité des comptes de ses clients

• Veille au respect des règles et procédures comptables

• Veille au respect des délais

 ■ ForMATion reQuise

• ecole de commerce

• dCG / dsCG (ex-deCF / desCF)

• MsTCF

• diplôme d’expertise Comptable (deC)

 ■ Missions ConFiÉes

• réalisation des travaux comptables jusqu’à l’établissement des comptes annuels

• edition des liaisses fi scales

• Contrôle des déclarations fi scales

• Gestion et organisation de la production

• elaboration et fi nalisation des rapports

• supervision des missions de révision comptable

• supervision ponctuelle de missions de commissariat aux comptes

• encadrement d’un ou plusieurs Collaborateur(s) Comptable(s)

• rôle de conseil auprès des clients

 ■ rATTACHeMenT HiÉrArCHiQue

• directeur de Mission

• expert Comptable 
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 ■ desCripTion

•  révision légale ou contractuelle, dans le cadre d’un mandat de commissariat aux 

comptes

• Missions ponctuelles correspondant à des demandes spécifi ques des clients

 ■ ForMATion reQuise

• ecole de Commerce

• dCG / dsCG (ex-deCF / desCF)

• MsTCF

 ■ Missions ConFiÉes

• détermination des risques par évaluation du contrôle interne 

• Analyse des risques d’audit inhérents à l’activité de la société cliente

• emission de recommandations

• Certifi cation des comptes sociaux et consolidés

• Validation ou retraitement des états fi nanciers établis par l’entreprise cliente

• Missions spéciales liées à des problématiques spécifi ques des clients

 ■ rATTACHeMenT HiÉrArCHiQue

• Chef de Mission

• Associés 

 ■ eVoLuTion

• Chef de Mission

• Associé(e) si le(la) candidat(e) possède le diplôme d’expertise Comptable (deC)

• Auditeur(trice) interne d’une société

 ■ GriLLe de sALAires

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

25  32 40  45 60 90

Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en K€ / an et comprennent
le fi xe, le variable et les avantages.
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AudiTeur(TriCe) exTerne

AudiT, ConseiL & experTiseÉTude de FonCTions & rÉMunÉrATions AudiT, ConseiL & experTise



A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.
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Pour toute information, contactez :

Page Personnel
163, avenue Achille Peretti
92200 Neuilly-sur-Seine
Relations Clients : 01 41 92 70 10
relationsclients@pagepersonnel.fr
www.pagepersonnel.fr
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